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Date de convocation : 

8 novembre 2019 
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L'AN deux mille dix-neuf, le 14 novembre, le Conseil 

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 8 novembre, s'est 

réuni en session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des 

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de 

Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BOISSET, BOUCHET, CERLES, Mme CHAMPEL, M. 
DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, M. GRENET, 
Mme GRENET (à partir de la question n° 1bis), M. HURTUBISE, 
Mme LAFOND, M. LAMY, Mme MACHANEK, M. MAZERON, 
Mmes MOLLON, MONCEL (jusqu’à la question n° 5), 
MONTFORT, MM. PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, M. 
PRADEAU, Mme RAMBAUX, MM. RESSOUCHE, VERMOREL, 
ZICOLA. 
 

ABSENTS : 
 

 

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Arnaud PAILLONCY 
 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Vincent PERGET 
 

M. Bruno FREGONESE, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Agnès MOLLON  
 

Mme Michèle GRENET, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Nicole PICHARD pour la question n° 1 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

Mme Sophie MONCEL, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR à partir de la question n° 6 
 

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Pierre CERLES 
  

M. Catherine VILLER, Conseillère Municipale 
absente 

 
 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Jacquie DIOGON 
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QUESTION N° 14  
 

OBJET : Travaux de réfection des toitures terrasses du groupe scolaire 
René Cassin : attribution du marché 
 

RAPPORTEUR : Nicole PICHARD 
 

Question étudiée par la Commission n° 2 « Aménagement et 
embellissement de la Ville » qui s’est réunie le 29 octobre 2019 et la 
Commission n° 4 « Attractivité du territoire » qui s’est réunie le               
30 octobre 2019. 
 

 
Une consultation a été lancée pour la réfection des toitures terrasses du 

groupe scolaire René Cassin. 
 

Les travaux consistent à remplacer la totalité des couvertures du 
groupe scolaire René Cassin tout en améliorant considérablement l’isolation des 
bâtiments. 

 

Les travaux sont estimés à : 
 

- école maternelle : 284 000 € HT 
- école élémentaire : 446 000 € HT 

 

La Commission des marchés à procédure adaptée (CMAPA) du                         
5 novembre 2019 propose de retenir l’entreprise SOPREMA (63360 GERZAT) 
pour un montant de 468 292.16 € HT décomposé comme suit :  
 

- école maternelle : 190 682.40 € HT 
- école élémentaire : 277 609.76 € HT 
 

Les travaux seront lancés en février 2020 pour une durée maximale de 16 
semaines (période de préparation et exécution des travaux) 

 
 
 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- autoriser le Maire ou son représentant à signer le marché 
susmentionné. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 14 novembre 2019 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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